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(Actes dont la publication est une condition de leur applicabilité)

RÈGLEMENT (CE) No 1641/2003 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 22 juillet 2003

modifiant le règlement (CEE) no 1210/90 du Conseil relatif à la création de l'Agence européenne
pour l'environnement et du réseau européen d'information et d'observation

pour l'environnement

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 175,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis de la Cour des comptes (2),

vu l'avis du Comité économique et social européen (3),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (4),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CEE) no 1210/90 du Conseil du 7 mai 1990 relatif à la
création de l'Agence européenne pour l'environnement
et du réseau européen d'information et d'observation
pour l'environnement (5) en concordance avec le règle-
ment (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du 25
juin 2002 portant règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes (6) (ci-
après dénommé «règlement financier général»), et notam-
ment son article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent l'exer-
cice du droit d'accès aux documents, prévu par l'article

255 du traité, ont été fixés par le règlement (CE)
no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du
30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents
du Parlement européen, du Conseil et de la Commis-
sion (7).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CEE)
no 1210/90 les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Agence
européenne pour l'environnement, ainsi qu'une disposi-
tion relative aux recours contre un refus d'accès aux
documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CEE) no 1210/90
soit modifié en conséquence,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 1210/90 est modifié comme suit:

1) l'article 6 est remplacé par le texte suivant:

«Article 6

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par l'agence.

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 59.
(2) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(3) JO C 85 du 8.4.2003, p. 64.
(4) Avis du Parlement européen du 22 octobre 2002 (non encore paru

au Journal officiel), position commune du Conseil du 3 juin 2003
(non encore parue au Journal officiel) et décision du Parlement
européen du 1er juillet 2003.

(5) JO L 120 du 11.5.1990, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par
le règlement (CE) no 933/1999 (JO L 117 du 5.5.1999, p. 1).

(6) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. Rectificatif (JO L 25 du 30.1.2003,
p. 43). (7) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.

29.9.2003 L 245/1Journal officiel de l'Union européenneFR



2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1641/2003 du Parlement européen et du
Conseil du 22 juillet 2003 modifiant le règlement (CEE)
no 1210/90 du Conseil relatif à la création de l'Agence
européenne pour l'environnement et du réseau européen
d'information et d'observation pour l'environnement (**).

3. Les décisions prises par l'agence en application de
l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001 sont suscepti-
bles de faire l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou
d'un recours devant la Cour de justice, dans les conditions
prévues respectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 1.»

2) à l'article 8:

a) le paragraphe 6 est remplacé par le texte suivant:

«6. Le conseil d'administration adopte le rapport
annuel sur les activités de l'agence et le transmet le 15
juin au plus tard au Parlement européen, au Conseil, à
la Commission, à la Cour des comptes et aux États
membres.»

b) le paragraphe suivant est ajouté:

«7. L'agence transmet annuellement à l'autorité bud-
gétaire toute information pertinente au sujet des résul-
tats des procédures d'évaluation.»

3) l'article 12 est remplacé par le texte suivant:

«Article 12

1. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base
d'un projet établi par le directeur exécutif, dresse l'état pré-
visionnel des recettes et des dépenses de l'agence pour
l'exercice suivant. Cet état prévisionnel, qui comporte un
projet de tableau des effectifs, est transmis par le conseil
d'administration à la Commission, le 31 mars au plus tard.

2. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés “au-
torité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général de
l'Union européenne.

3. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

4. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée à l'agence.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de
l'agence.

5. Le budget est arrêté par le conseil d'administration. Il
devient définitif après l'arrêt définitif du budget général de
l'Union européenne. Il est, le cas échéant, ajusté en consé-
quence.

6. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil d'administration dans un délai de six semaines à
partir de la notification du projet.»

4) L'article 13 est remplacé par le texte suivant:

«Article 13

1. Le directeur exécutif exécute le budget de l'Agence.

2. Au plus tard pour le 1er mars suivant l'achèvement
de l'exercice, le comptable de l'agence communique les
comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la
Commission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'agence, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'agence, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur exécutif établit les comptes définitifs de
l'agence sous sa propre responsabilité et les transmet pour
avis au conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de l'agence.

6. Le directeur exécutif transmet les comptes définitifs
accompagnés de l'avis du conseil d'administration au plus
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tard le 1er juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Par-
lement européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour
des comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur exécutif adresse à la Cour des comptes
une réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre
au plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur exécutif soumet au Parlement européen,
à la demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146,
paragraphe 3, du règlement financier général, toute infor-
mation nécessaire au bon déroulement de la procédure de
décharge pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année n + 2 décharge au directeur exécutif sur
l'exécution du budget de l'exercice n.»

5) l'article 14 est remplacé par le texte suivant:

«Article 14

La réglementation financière applicable à l'agence est arrê-
tée par le conseil d'administration, après consultation de la
Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement (CE, Eura-
tom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novembre
2002 portant règlement financier-cadre des organismes
visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de l'agence le nécessitent et avec l'accord préalable de la
Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72. Rectificatif (JO L 2 du
7.1.2003, p. 39).»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
G. ALEMANNO
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RÈGLEMENT (CE) No 1642/2003 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 22 juillet 2003

modifiant le règlement (CE) no 178/2002 établissant les principes généraux et les prescriptions
générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments

et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment ses articles 37, 95, 133 et son article 152, paragraphe 4,
point b),

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis de la Cour des comptes (2),

vu l'avis du Comité économique et social européen (3),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (4),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CE) no 178/2002 du Parlement européen et du Conseil
du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et
les prescriptions générales de la législation alimentaire,
instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments
et fixant des procédures relatives à la sécurité des den-
rées alimentaires (5) en concordance avec le règlement
(CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du 25 juin
2002 portant règlement financier applicable au budget
général des Communautés européennes (6) (ci-après
dénommé «règlement financier général»), et notamment
son article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent l'exer-
cice du droit d'accès aux documents, prévu par l'article
255 du traité, ont été fixés par le règlement (CE)
no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du
30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents
du Parlement européen, du Conseil et de la Commis-
sion (7).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 178/2002 les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Autorité
européenne de sécurité des aliments, ainsi qu'une dis-
position relative aux recours contre un refus d'accès aux
documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CE) no 178/2002
soit modifié en conséquence,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 178/2002 est modifié comme suit:

1) à l'article 25, le paragraphe 9 est remplacé par le texte
suivant:

«9. La réglementation financière applicable à l'Autorité
est arrêtée par le conseil d'administration, après consulta-
tion de la Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement
(CE, Euratom) no 2343/2002 de la Commission du 19
novembre 2002 portant règlement financier-cadre des
organismes visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés europé-
ennes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionne-
ment de l'Autorité le nécessitent et avec l'accord préalable
de la Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72. Rectificatif (JO L 2 du
7.1.2003, p. 39).»

2) l'article 26 est modifié comme suit:

a) au paragraphe 2, le point f) est remplacé par le texte
suivant:

«f) de la préparation du projet d'état prévisionnel des
recettes et des dépenses ainsi que de l'exécution du
budget de l'Autorité;»

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 79.
(2) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(3) JO C 85 du 8.4.2003, p. 64.
(4) Avis du Parlement européen du 22 octobre 2002 (non encore paru

au Journal officiel), position commune du Conseil du 3 juin 2003
(non encore parue au Journal officiel) et décision du Parlement
européen du 1er juillet 2003.

(5) JO L 31 du 1.2.2002, p. 1.
(6) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. Rectificatif (JO L 25 du 30.1.2003,

p. 43).
(7) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Le directeur exécutif soumet chaque année, pour
approbation, au conseil d'administration:

a) un projet de rapport général d'activités couvrant
l'ensemble des tâches de l'Autorité pour l'année
écoulée;

b) des projets de programmes de travail.

Le directeur exécutif transmet, après leur adoption par
le conseil d'administration, les programmes de travail
au Parlement européen, au Conseil, à la Commission et
aux États membres, et en assure la publication.

Le directeur exécutif transmet, après son adoption par
le conseil d'administration et au plus tard le 15 juin, le
rapport général sur les activités de l'Autorité au Parle-
ment européen, au Conseil, à la Commission, à la Cour
des comptes, au Comité économique et social européen
et au Comité des régions, et en assure la publication.

Le directeur exécutif transmet annuellement à l'autorité
budgétaire toute information pertinente au sujet des
résultats des procédures d'évaluation.»

c) le paragraphe 4 est supprimé;

3) l'article 41 est remplacé par le texte suivant:

«Article 41

Accès aux documents

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par l'Autorité.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1642/2003 du Parlement européen et du
Conseil du 22 juillet 2003 modifiant le règlement (CE)
no 178/2002 établissant les principes généraux et les pres-
criptions générales de la législation alimentaire, instituant
l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des
procédures relatives à la sécurité des denrées alimentai-
res (**).

3. Les décisions prises par l'Autorité en application de
l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001 sont suscepti-
bles de faire l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou
d'un recours devant la Cour de justice, dans les conditions
prévues respectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 4.»

4) à l'article 43:

a) les paragraphes 3, 4, 5 et 6 sont remplacés par le texte
suivant:

«3. En temps opportun avant la date visée au para-
graphe 5, le directeur exécutif établit un projet d'état
prévisionnel des recettes et des dépenses de l'Autorité
pour l'exercice budgétaire suivant, et le transmet au
conseil d'administration, accompagné d'un projet de
tableau des effectifs.

4. Les recettes et les dépenses doivent être équili-
brées.

5. Chaque année, le conseil d'administration, sur la
base du projet d'état prévisionnel des recettes et des
dépenses, dresse l'état prévisionnel des recettes et des
dépenses de l'Autorité pour l'exercice suivant. Cet état
prévisionnel, qui comporte un projet de tableau des
effectifs accompagné des programmes de travail provi-
soires, est transmis au plus tard le 31 mars par le
conseil d'administration à la Commission ainsi qu'aux
pays avec lesquels la Communauté a conclu des
accords conformément à l'article 49.

6. L'état prévisionnel est transmis par la Commis-
sion au Parlement européen et au Conseil (ci-après
dénommés “autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de
budget général de l'Union européenne.»

b) les paragraphes suivants sont ajoutés:

«7. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission
inscrit dans l'avant-projet de budget général de l'Union
européenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en
ce qui concerne le tableau des effectifs et le montant de
la subvention à la charge du budget général, dont elle
saisit l'autorité budgétaire conformément à l'article 272
du traité.

8. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre
de la subvention destinée à l'Autorité.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de
l'Autorité.

9. Le budget est arrêté par le conseil d'administra-
tion. Il devient définitif après l'arrêt définitif du budget
général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

10. Le conseil d'administration notifie, dans les meil-
leurs délais, à l'autorité budgétaire son intention de réa-
liser tout projet susceptible d'avoir des incidences finan-
cières significatives sur le financement du budget,
notamment les projets de nature immobilière, tels que
la location ou l'acquisition d'immeubles. Il en informe
la Commission.
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Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part
de son intention de délivrer un avis, elle transmet
celui-ci au conseil d'administration dans un délai de six
semaines à partir de la notification du projet.»

5) l'article 44 est remplacé par le texte suivant:

«Article 44

Exécution du budget de l'Autorité

1. Le directeur exécutif exécute le budget de l'Autorité.

2. Au plus tard pour le 1er mars suivant l'achèvement
de l'exercice, le comptable de l'Autorité communique les
comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la
Commission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'Autorité, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'Autorité, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur exécutif établit les comptes définitifs de
l'Autorité sous sa propre responsabilité et les transmet pour
avis au conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de l'Autorité.

6. Le directeur exécutif transmet les comptes définitifs
accompagnés de l'avis du conseil d'administration au plus
tard le 1er juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Par-
lement européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour
des comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur exécutif adresse à la Cour des comptes
une réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre
au plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur exécutif soumet au Parlement européen,
à la demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146,
paragraphe 3, du règlement financier général, toute infor-
mation nécessaire au bon déroulement de la procédure de
décharge pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année n + 2 décharge au directeur exécutif sur
l'exécution du budget de l'exercice n.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
G. ALEMANNO
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RÈGLEMENT (CE) No 1643/2003 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 22 juillet 2003

modifiant le règlement (CE) no 1592/2002 concernant des règles communes dans le domaine
de l'aviation civile et instituant une Agence européenne de la sécurité aérienne

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis de la Cour des comptes (2),

vu l'avis du Comité économique et social européen (3),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (4),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CE) no 1592/2002 du Parlement européen et du Conseil
du 15 juillet 2002 concernant des règles communes
dans le domaine de l'aviation civile et instituant une
Agence européenne de la sécurité aérienne (5) en
concordance avec le règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant
règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes (6) (ci-après dénommé
«règlement financier général»), et notamment son article
185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent l'exer-
cice du droit d'accès aux documents, prévu par l'article
255 du traité, ont été fixés par le règlement (CE)
no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du
30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents
du Parlement européen, du Conseil et de la Commis-
sion (7).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 1592/2002 les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Agence
européenne de la sécurité aérienne, ainsi qu'une disposi-
tion relative aux recours contre un refus d'accès aux
documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CE)
no 1592/2002 soit modifié en conséquence,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1592/2002 est modifié comme suit:

1) à l'article 24, paragraphe 2, le point b) est remplacé par le
texte suivant:

«b) adopte le rapport annuel sur les activités de l'Agence et
le transmet le 15 juin au plus tard au Parlement euro-
péen, au Conseil, à la Commission, à la Cour des
comptes et aux États membres.

L'Agence transmet annuellement à l'autorité budgétaire
toute information pertinente au sujet des résultats des
procédures d'évaluation;»

2) à l'article 47:

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement
européen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès
du public aux documents du Parlement européen, du
Conseil et de la Commission (*) s'applique aux docu-
ments détenus par l'Agence.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.»

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 85.
(2) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(3) JO C 85 du 8.4.2003, p. 64.
(4) Avis du Parlement européen du 22 octobre 2002 (non encore paru

au Journal officiel), position commune du Conseil du 3 juin 2003
(non encore parue au Journal officiel) et décision du Parlement
européen du 1er juillet 2003.

(5) JO L 240 du 7.9.2002, p. 1.
(6) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. Rectificatif (JO L 25 du 30.1.2003,

p. 43).
(7) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Le conseil d'administration arrête les modalités
pratiques d'application du règlement (CE) no 1049/2001
dans un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur
du règlement (CE) no 1643/2003 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 22 juillet 2003 modifiant le
règlement (CE) no 1592/2002 concernant les règles
communes dans le domaine de l'aviation civile et ins-
tituant une Agence européenne de la sécurité
aérienne (**).

(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 7.»

c) le paragraphe suivant est ajouté:

«5. Les décisions prises par l'Agence en application
de l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001 sont sus-
ceptibles de faire l'objet d'une plainte auprès du média-
teur ou d'un recours devant la Cour de justice, dans les
conditions prévues respectivement aux articles 195 et
230 du traité.»

3) à l'article 48:

a) les paragraphes 3, 4, 5, 6 et 7 sont remplacés par le
texte suivant:

«3. Les recettes et les dépenses sont équilibrées.

4. Chaque année, le conseil d'administration, sur la
base d'un projet d'état prévisionnel des recettes et des
dépenses, dresse l'état prévisionnel des recettes et des
dépenses de l'Agence pour l'exercice suivant.

5. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de
tableau des effectifs et est accompagné du programme
de travail provisoire, est transmis par le conseil d'admi-
nistration au plus tard le 31 mars à la Commission
ainsi qu'aux États avec lesquels la Communauté a
conclu des accords conformément à l'article 55.

6. L'état prévisionnel est transmis par la Commis-
sion au Parlement européen et au Conseil (ci-après
dénommés “autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de
budget général de l'Union européenne.

7. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission
inscrit dans l'avant-projet de budget général de l'Union
européenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en
ce qui concerne le tableau des effectifs et le montant de
la subvention à la charge du budget général, dont elle
saisit l'autorité budgétaire conformément à l'article 272
du traité.»

b) les paragraphes suivants sont ajoutés:

«8. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre
de la subvention destinée à l'Agence.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de
l'Agence.

9. Le budget est arrêté par le conseil d'administra-
tion. Il devient définitif après l'arrêt définitif du budget
général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

10. Le conseil d'administration notifie, dans les meil-
leurs délais, à l'autorité budgétaire son intention de réa-
liser tout projet susceptible d'avoir des incidences finan-
cières significatives sur le financement du budget,
notamment les projets de nature immobilière, tels que
la location ou l'acquisition d'immeubles. Il en informe
la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part
de son intention de délivrer un avis, elle transmet
celui-ci au conseil d'administration dans un délai de six
semaines à partir de la notification du projet.»

4) l'article 49 est remplacé par le texte suivant:

«Article 49

Exécution et contrôle du budget

1. Le directeur exécutif exécute le budget de l'Agence.

2. Au plus tard pour le 1er mars suivant l'achèvement
de l'exercice, le comptable de l'Agence communique les
comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la
Commission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'Agence, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'Agence, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur exécutif établit les comptes définitifs de
l'Agence sous sa propre responsabilité et les transmet pour
avis au conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de l'Agence.
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6. Le directeur exécutif transmet les comptes définitifs
accompagnés de l'avis du conseil d'administration, au plus
tard le 1er juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Par-
lement européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour
des comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur exécutif adresse à la Cour des comptes
une réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre
au plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur exécutif soumet au Parlement européen,
à la demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146,
paragraphe 3, du règlement financier général, toute infor-
mation nécessaire au bon déroulement de la procédure de
décharge pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année n + 2 décharge au directeur exécutif sur
l'exécution du budget de l'exercice n.»

5) l'article 52 est remplacé par le texte suivant:

«Article 52

Dispositions financières

La réglementation financière applicable à l'Agence est arrê-
tée par le conseil d'administration, après consultation de la
Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement (CE, Eura-
tom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novembre
2002 portant règlement financier-cadre des organismes
visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de l'Agence le nécessitent et avec l'accord préalable de la
Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72. Rectificatif (JO L 2 du
7.1.2003, p. 39).»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
G. ALEMANNO
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RÈGLEMENT (CE) No 1644/2003 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 22 juillet 2003

modifiant le règlement (CE) no 1406/2002 instituant une Agence européenne pour la sécurité
maritime

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L'UNION
EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 80, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis de la Cour des comptes (2),

vu l'avis du Comité économique et social européen (3),

statuant conformément à la procédure visée à l'article 251 du
traité (4),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CE) no 1406/2002 du Parlement européen et du Conseil
du 27 juin 2002 instituant une Agence européenne
pour la sécurité maritime (5) en concordance avec le
règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du
25 juin 2002 portant règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes (6) (ci-
après dénommé «règlement financier général»), et notam-
ment son article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent l'exer-
cice du droit d'accès aux documents, prévu par l'article
255 du traité, ont été fixés par le règlement (CE)
no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du
30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents
du Parlement européen, du Conseil et de la Commis-
sion (7).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 1406/2002 les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Agence
européenne pour la sécurité maritime, ainsi qu'une dis-
position relative aux recours contre un refus d'accès aux
documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CE) no 1406/2002
soit modifié en conséquence,

ONT ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1406/2002 est modifié comme suit:

1) à l'article 4:

a) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement
européen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès
du public aux documents du Parlement européen, du
Conseil et de la Commission (*) s'applique aux docu-
ments détenus par l'Agence.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.»

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«3. Le conseil d'administration arrête les modalités
pratiques d'application du règlement (CE) no 1049/2001
dans un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur
du règlement (CE) no 1644/2003 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 22 juillet 2003 modifiant le
règlement (CE) no 1406/2002 instituant une Agence
européenne pour la sécurité maritime (**).

(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 10.»

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 87.
(2) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(3) JO C 85 du 8.4.2003, p. 64.
(4) Avis du Parlement européen du 22 octobre 2002 (non encore paru

au Journal officiel), position commune du Conseil du 3 juin 2003
(non encore parue au Journal officiel) et décision du Parlement
européen du 1er juillet 2003.

(5) JO L 208 du 5.8.2002, p. 1.
(6) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. Rectificatif (JO L 25 du 30.1.2003, p.

43).
(7) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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c) le paragraphe suivant est ajouté:

«5. Les décisions prises par l'Agence en application
de l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001 sont sus-
ceptibles de faire l'objet d'une plainte auprès du média-
teur ou d'un recours devant la Cour de justice, dans les
conditions prévues respectivement aux articles 195 et
230 du traité.»

2) à l'article 10, paragraphe 2, le point b) est remplacé par le
texte suivant:

«b) adopte le rapport annuel sur les activités de l'Agence et
le transmet le 15 juin au plus tard au Parlement euro-
péen, au Conseil, à la Commission, à la Cour des
comptes et aux États membres.

L'Agence transmet annuellement à l'autorité budgétaire
toute information pertinente au sujet des résultats des
procédures d'évaluation;»

3) à l'article 18:

a) les paragraphes 3, 4, 5 et 6 sont remplacés par le texte
suivant:

«3. Le directeur exécutif établit un projet d'état pré-
visionnel des recettes et des dépenses de l'Agence pour
l'exercice suivant, et le transmet au conseil d'adminis-
tration, accompagné d'un projet de tableau des effectifs.

4. Les recettes et les dépenses sont équilibrées.

5. Chaque année, le conseil d'administration, sur la
base d'un projet d'état prévisionnel des recettes et
dépenses, dresse l'état prévisionnel des recettes et des
dépenses de l'Agence pour l'exercice suivant.

6. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de
tableau des effectifs accompagné du programme de tra-
vail provisoire, est transmis par le conseil d'administra-
tion au plus tard le 31 mars à la Commission ainsi
qu'aux États avec lesquels la Communauté a conclu des
accords conformément à l'article 17.»

b) les paragraphes suivants sont ajoutés:

«7. L'état prévisionnel est transmis par la Commis-
sion au Parlement européen et au Conseil (ci-après
dénommés “autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de
budget général de l'Union européenne.

8. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission
inscrit dans l'avant-projet de budget général de l'Union
européenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en
ce qui concerne le tableau des effectifs et le montant de
la subvention à la charge du budget général, dont elle
saisit l'autorité budgétaire conformément à l'article 272
du traité.

9. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre
de la subvention destinée à l'Agence.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de
l'Agence.

10. Le budget est arrêté par le conseil d'administra-
tion. Il devient définitif après l'arrêt définitif du budget
général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

11. Le conseil d'administration notifie, dans les meil-
leurs délais, à l'autorité budgétaire son intention de réa-
liser tout projet susceptible d'avoir des incidences finan-
cières significatives sur le financement du budget,
notamment les projets de nature immobilière, tels que
la location ou l'acquisition d'immeubles. Il en informe
la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part
de son intention de délivrer un avis, elle transmet
celui-ci au conseil d'administration dans un délai de six
semaines à partir de la notification du projet.»

4) L'article 19 est remplacé par le texte suivant:

«Article 19

Exécution et contrôle du budget

1. Le directeur exécutif exécute le budget de l'Agence.

2. Au plus tard pour le 1er mars suivant l'achèvement
de l'exercice, le comptable de l'Agence communique les
comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la
Commission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'Agence, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'Agence, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur exécutif établit les comptes définitifs de
l'Agence sous sa propre responsabilité et les transmet pour
avis au conseil d'administration.
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5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de l'Agence.

6. Le directeur exécutif transmet ces comptes définitifs
accompagnés de l'avis du conseil d'administration, au plus
tard le 1er juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Par-
lement européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour
des comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur exécutif adresse à la Cour des comptes
une réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre
au plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur exécutif soumet au Parlement européen,
à la demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146,
paragraphe 3, du règlement financier général, toute infor-
mation nécessaire au bon déroulement de la procédure de
décharge pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année n + 2 décharge au directeur exécutif sur
l'exécution du budget de l'exercice n.»

5) l'article 21 est remplacé par le texte suivant:

«Article 21

Dispositions financières

La réglementation financière applicable à l'Agence est arrê-
tée par le conseil d'administration, après consultation de la
Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement (CE, Eura-
tom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novembre
2002 portant règlement financier-cadre des organismes
visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de l'Agence le nécessitent et avec l'accord préalable de la
Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72. Rectificatif (JO L 2 du
7.1.2003, p. 39).»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Bruxelles, le 22 juillet 2003.

Par le Parlement européen

Le président
P. COX

Par le Conseil

Le président
G. ALEMANNO
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RÈGLEMENT (CE) No 1645/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CE) no 2965/94 portant création d'un Centre de traduction des organes
de l'Union européenne

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CE) no 2965/94 du Conseil du 28 novembre 1994 por-
tant création d'un Centre de traduction des organes de
l'Union européenne (4) en concordance avec le règle-
ment (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du 25
juin 2002 portant règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes (5) (ci-
après dénommé «règlement financier général»), et notam-
ment avec son article 185.

(2) Il y a lieu de modifier l'article 10 du règlement (CE)
no 2965/94, dans le souci de clarifier les modalités de
financement du Centre.

(3) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu par l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (6).

(4) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-

mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(5) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 2695/94 les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable au Centre de
traduction des organes de l'Union européenne, ainsi
qu'une disposition relative aux recours contre un refus
d'accès aux documents.

(6) Dès lors, il convient que le règlement (CE) no 2965/94
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 2965/94 est modifié comme suit:

1) À l'article 8, le paragraphe 3 est remplacé par le texte sui-
vant:

«3. Le conseil d'administration adopte le rapport annuel
sur les activités du Centre et le transmet le 15 juin au plus
tard au Parlement européen, au Conseil, à la Commission,
à la Cour des comptes et aux organes visés à l'article 2.

4. Le Centre transmet annuellement à l'autorité budgé-
taire toute information pertinente au sujet des résultats des
procédures d'évaluation.»

2) À l'article 10, paragraphe 2:

a) le point b) est remplacé par le texte suivant:

«b) Les recettes du Centre comprennent les paiements
effectués par les organismes pour lesquels le Centre
opère et par les institutions et organes avec lesquels
une collaboration a été convenue en rémunération
des prestations fournies, y inclus des activités à
caractère interinstitutionnel, ainsi qu'une subven-
tion communautaire.»

b) Le point c) est supprimé.

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 50.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 314 du 7.12.1994, p. 1. Règlement modifié par le règlement

(CE) no 2610/95 (JO L 268 du 10.10.1995, p. 1).
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(6) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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3) L'article 13 est remplacé par le texte suivant:

«Article 13

1. Toutes les recettes et les dépenses du Centre font l'ob-
jet de prévisions pour chaque exercice budgétaire, celui-ci
coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites au budget
du Centre, qui comprend un tableau des effectifs.

2. Le budget du Centre est équilibré en recettes et en
dépenses.

3. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base
d'un projet établi par le directeur, dresse l'état prévisionnel
des recettes et des dépenses du Centre pour l'exercice sui-
vant. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de
tableau des effectifs, est transmis par le conseil d'adminis-
tration à la Commission, le 31 mars au plus tard.

4. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés “au-
torité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général de
l'Union européenne.

5. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

6. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée au Centre.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs du
Centre.

7. Le budget du Centre est arrêté par le conseil d'admi-
nistration. Il devient définitif après l'arrêt définitif du bud-
get général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

8. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil d'administration dans un délai de six semaines à
partir de la notification du projet.»

4) À l'article 14, les paragraphes 2, 3 et 4 sont remplacés par
le texte suivant:

«2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable du Centre communique les comptes
provisoires accompagnés du rapport sur la gestion budgé-
taire et financière de l'exercice au comptable de la Commis-
sion. Le comptable de la Commission procède à la consoli-
dation des comptes provisoires des institutions et des orga-
nismes décentralisés conformément à l'article 128 du règle-
ment financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires du Centre, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires du Centre, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur établit les comptes définitifs du Centre
sous sa propre responsabilité et les transmet pour avis au
conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs du Centre.

6. Le directeur transmet les comptes définitifs accompa-
gnés de l'avis du conseil d'administration au plus tard le 1er

juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil et à la Cour des comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur adresse à la Cour des comptes une
réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre au
plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur soumet au Parlement européen, à la
demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146, para-
graphe 3 du règlement financier général, toute information
nécessaire au bon déroulement de la procédure de décharge
pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année n + 2 décharge au directeur sur l'exécution
du budget de l'exercice n.»

5) L'article 15 est remplacé par le texte suivant:

«Article 15

La réglementation financière applicable au Centre est arrê-
tée par le conseil d'administration, après consultation de la
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Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement (CE, Eura-
tom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novembre
2002 portant règlement financier-cadre des organismes
visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
du
Centre le nécessitent et avec l'accord préalable de la
Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO
L 2 du 7.1.2003, p. 39.»

6) L'article suivant est inséré:

«Article 18 bis

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par le Centre.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1645/2003 et du Conseil du 18 juin
2003 modifiant le règlement (CE) no 2965/94 portant créa-
tion d'un Centre de traduction des organes de l'Union euro-
péenne (**).

3. Les décisions prises par le Centre en application de
l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001, peuvent faire
l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 13.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1646/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CE) no 2667/2000 relatif à l'Agence européenne pour la reconstruction

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CE) no 2667/2000 du Conseil du 5 décembre 2000
relative à l'Agence européenne pour la reconstruction (4)
en concordance avec le règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant
règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes (5) (ci-après dénommé
«règlement financier général»), et notamment avec son
article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent l'exer-
cice du droit d'accès aux documents, prévu par l'article
255 du traité, ont été fixés par le règlement (CE)
no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du
30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents
du Parlement européen, du Conseil et de la Commis-
sion (6).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 2667/2000 les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Agence

européenne pour la reconstruction, ainsi qu'une disposi-
tion relative aux recours contre un refus d'accès aux
documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CE) no 2667/2000
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 2667/2000 est modifié comme suit:

1) À l'article 4, le paragraphe 14 est remplacé par le texte sui-
vant:

«14. Le conseil de direction adopte le rapport annuel sur
les activités de l'Agence et le transmet le 15 juin au plus
tard au Parlement européen, au Conseil, à la Commission
et à la Cour des comptes.

15. L'agence transmet annuellement à l'autorité budgé-
taire toute information pertinente au sujet des résultats des
procédures d'évaluation.»

2) À l'article 5, paragraphe 1, le point e) est remplacé par le
texte suivant:

«e) de la préparation du projet d'état prévisionnel des
recettes et des dépenses de l'Agence ainsi que de l'exé-
cution du budget de l'Agence;»

3) Les articles 7, 8 et 9 sont remplacés par le texte suivant:

«Article 7

1. Chaque année, le conseil de direction, sur la base d'un
projet établi par le directeur, dresse l'état prévisionnel des
recettes et des dépenses de l'Agence pour l'exercice suivant.
Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de tableau
des effectifs, est transmis par le conseil de direction à la
Commission le 31 mars au plus tard.

2. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés “au-
torité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général de
l'Union européenne.

3. La Commission examine l'état prévisionnel, en tenant
compte des priorités qu'elle a dégagées et des orientations
financières globales relatives à l'assistance communautaire à
la reconstruction de la Serbie-et-Monténégro et de l'an-
cienne République yougoslave de Macédoine.

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 167.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 306 du 7.12.2000, p. 7. Règlement modifié en dernier lieu par

le règlement (CE) no 2415/2001 (JO L 327 du 12.12.2001, p. 3).
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. Rectificatif au JO L 25 du 30.1.2003,

p. 43.
(6) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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Elle fixe, sur cette base et dans les limites proposées pour
le montant global nécessaire à l'assistance communautaire
en faveur de la Serbie-et-Monténégro et de l'ancienne Répu-
blique yougoslave de Macédoine, la contribution annuelle
indicative au budget de l'Agence.

4. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

5. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée à l'Agence.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de
l'Agence.

6. Le budget de l'Agence est arrêté par le conseil de
direction. Il devient définitif après l'arrêt définitif du budget
général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant, ajusté
en conséquence.

7. Le conseil de direction notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil de direction dans un délai de six semaines à partir
de la notification du projet.

8. Pour des raisons de transparence budgétaire, les fonds
provenant de sources autres que le budget général de
l'Union européenne sont inscrits séparément dans les recet-
tes de l'Agence. Dans les dépenses, les frais administratifs et
de personnel sont clairement séparés des coûts opération-
nels des programmes visés à l'article 2, paragraphe 3, pre-
mier alinéa.

Article 8

1. Le directeur exécute le budget de l'Agence.

2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de l'Agence communique les comp-
tes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion bud-
gétaire et financière de l'exercice au comptable de la Com-
mission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'Agence, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'Agence, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur établit les comptes définitifs de
l'Agence sous sa propre responsabilité et les transmet pour
avis au conseil de direction.

5. Le directeur transmet ces comptes définitifs accompa-
gnés de l'avis du conseil de direction au plus tard le 1er juil-
let suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des
comptes.

6. Le conseil de direction rend un avis sur les comptes
définitifs de l'Agence.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur adresse à la Cour des comptes une
réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre au
plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil de
direction.

9. Le directeur soumet au Parlement européen, à la
demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146, para-
graphe 3, du règlement financier général, toute information
nécessaire au bon déroulement de la procédure de décharge
pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur sur l'exécution
du budget de l'exercice N.

Article 9

La réglementation financière applicable à l'Agence est arrê-
tée par le conseil de direction, après consultation de la
Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement (CE, Eura-
tom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novembre
2002 portant règlement financier-cadre des organismes
visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de l'Agence le nécessitent et avec l'accord préalable de la
Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72. Rectificatif au JO L 2
du 7.1.2003, p. 39.»
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4) L'article suivant est inséré:

«Article 13 bis

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par l'Agence.

2. Le conseil de direction arrête les modalités pratiques
d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans un
délai de six mois à partir de la date d'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1646/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CE) no 2667/2000 relatif à l'Agence
européenne pour la reconstruction (**).

3. Les décisions prises par l'Agence en application de
l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001 peuvent faire
l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 16.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS

L 245/18 29.9.2003Journal officiel de l'Union européenneFR



RÈGLEMENT (CE) No 1647/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CEE) no 2309/93 établissant des procédures communautaires pour
l'autorisation et la surveillance des médicaments à usage humain et à usage vétérinaire

et instituant une Agence européenne pour l'évaluation des médicaments

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CEE) no 2309/93 du Conseil du 22 juillet 1993 établis-
sant des procédures communautaires pour l'autorisation
et la surveillance des médicaments à usage humain et à
usage vétérinaire et instituant une Agence européenne
pour l'évaluation des médicaments (4) en concordance
avec le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du
Conseil du 25 juin 2002 portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés euro-
péennes (5) (ci-après dénommé «règlement financier
général»), et notamment avec son article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu par l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (6).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CEE)
no 2309/92, les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Agence
européenne pour l'évaluation des médicaments, ainsi
qu'une disposition relative aux recours contre un refus
d'accès aux documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CEE) no 2309/93
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 2309/93 est modifié comme suit:

1) à l'article 55:

a) au paragraphe 2, le cinquième tiret est remplacé par le
texte suivant:

«— de la préparation du projet d'état prévisionnel des
recettes et des dépenses ainsi que de l'exécution
du budget de l'agence,»

b) le paragraphe 3 est remplacé par le texte suivant:

«Le directeur exécutif soumet chaque année, pour
approbation au conseil d'administration, en établissant
une distinction entre les activités de l'agence concer-
nant les médicaments à usage humain et celles concer-
nant les médicaments vétérinaires, un projet de pro-
gramme de travail pour l'année suivante.»

c) le paragraphe 4 est supprimé.

2) à l'article 56, le paragraphe 5 est remplacé par le texte sui-
vant:

«5. Le conseil d'administration adopte le rapport annuel
sur les activités de l'agence et le transmet le 15 juin au plus
tard au Parlement européen, au Conseil, à la Commission,
au Comité économique et social européen, à la Cour des
comptes et aux États membres.

6. L'agence transmet annuellement à l'autorité budgé-
taire toute information pertinente au sujet des résultats des
procédures d'évaluation.»

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 61.
(2) Avis rendu le 27.3.2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 214 du 24.8.1993, p. 1. Règlement modifié par le règlement

(CE) no 649/98 de la Commission (JO L 88 du 24.3.1998, p. 7).
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(6) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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3) l'article 57 est remplacé par le texte suivant:

«Article 57

1. Toutes les recettes et les dépenses de l'agence font
l'objet de prévisions pour chaque exercice budgétaire,
celui-ci coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites au
budget de l'agence.

2. Le budget de l'agence est équilibré en recettes et en
dépenses.

3. Les recettes de l'agence se composent de la contribu-
tion de la Communauté et des redevances versées par les
entreprises pour l'obtention et la maintenance des autorisa-
tions communautaires de mise sur le marché et pour les
autres services fournis par l'agence.

4. Les dépenses de l'agence comprennent la rémunéra-
tion du personnel, les dépenses administratives et d'infra-
structure, les frais de fonctionnement, ainsi que les dépen-
ses résultant de contrats passés avec des tiers.

5. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base
d'un projet établi par le directeur exécutif, dresse l'état pré-
visionnel des recettes et des dépenses de l'agence pour
l'exercice suivant. Cet état prévisionnel, qui comporte un
projet de tableau des effectifs, est transmis par le conseil
d'administration à la Commission, le 31 mars au plus tard.

6. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés
“autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général
de l'Union européenne.

7. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

8. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée à l'agence.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de
l'agence.

9. Le budget de l'agence est arrêté par le conseil d'admi-
nistration. Il devient définitif après l'arrêt définitif du bud-
get général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

10. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil d'administration dans un délai de six semaines à
partir de la notification du projet.»

4) L'article suivant est inséré:

«Article 57 bis

1. Le directeur exécutif exécute le budget de l'agence.

2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de l'agence communique les comp-
tes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion bud-
gétaire et financière de l'exercice au comptable de la Com-
mission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'agence, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'agence, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur exécutif établit les comptes définitifs de
l'agence sous sa propre responsabilité et les transmet pour
avis au conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de l'agence.

6. Le directeur exécutif transmet les comptes définitifs
accompagnés de l'avis du conseil d'administration au plus
tard le 1er juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Par-
lement européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour
des comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur exécutif adresse à la Cour des comptes
une réponse aux observations de celle-ci au plus tard le 30
septembre. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur exécutif soumet au Parlement européen,
à la demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146,
paragraphe 3, du règlement financier général, toute infor-
mation nécessaire au bon déroulement de la procédure de
décharge pour l'exercice en cause.
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10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur exécutif sur
l'exécution du budget de l'exercice N.

11. La réglementation financière applicable à l'agence est
arrêtée par le conseil d'administration, après consultation
de la Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement (CE,
Euratom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novem-
bre 2002 portant règlement financier-cadre des organismes
visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de l'agence le nécessitent et avec l'accord préalable de la
Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO L
2 du 7.1.2003, p. 39.»

5) L'article suivant est inséré:

«Article 63 bis

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil

et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par l'agence.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1647/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CE) no 2309/93 établissant des
procédures communautaires pour l'autorisation et la sur-
veillance des médicaments à usage humain et à usage vété-
rinaire et instituant une Agence européenne pour l'évalua-
tion des médicaments (**).

3. Les décisions prises par l'agence en application de
l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001 peuvent faire
l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 19.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1648/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CEE) no 1360/90 portant création d'une fondation européenne
pour la formation

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CEE) no 1360/90 du Conseil du 7 mai 1990 portant
création d'une fondation européenne pour la forma-
tion (4) en concordance avec le règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant
règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes (5) (ci-après dénommé
«règlement financier général»), et notamment avec son
article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu par l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (6).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CEE)
no 1360/90 les dispositions nécessaires pour rendre le

règlement (CE) no 1049/2001 applicable à la fondation
européenne pour la formation ainsi qu'une disposition
relative aux recours contre un refus d'accès aux docu-
ments.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CEE) no 1360/90
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 1360/90 est modifié comme suit.

1) L'article suivant est inséré:

«Article 4 bis

Accès aux documents

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par la fondation.

2. Le conseil de direction arrête les modalités pratiques
d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans un
délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du règle-
ment (CE) no 1648/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CEE) no 1360/90 portant création
d'une Fondation européenne pour la formation (**).

3. Les décisions prises par la fondation en application
de l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001 peuvent faire
l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 22.»

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 63.
(2) Avis rendu le 27.3.2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 131 du 23.5.1990, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par

le règlement (CE) no 2666/2000 (JO L 306 du 7.12.2000, p. 1).
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(6) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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2) À l'article 5, le paragraphe 9 est remplacé par le texte sui-
vant:

«9. Le conseil de direction adopte le rapport annuel de
la fondation et le transmet le 15 juin au plus tard au Parle-
ment européen, au Conseil, à la Commission, au Comité
économique et social européen et à la Cour des comptes.
Ce rapport est également transmis aux États membres et,
pour information, aux pays éligibles.

10. La fondation transmet annuellement à l'autorité bud-
gétaire toute information pertinente au sujet des résultats
des procédures d'évaluation.»

3) À l'article 7, paragraphe 1, le troisième tiret est remplacé
par le texte suivant:

«— de la préparation du projet d'état prévisionnel des
recettes et des dépenses ainsi que de l'exécution du
budget de la Fondation,»

4) L'article 10 est remplacé par le texte suivant:

«Article 10

Procédure budgétaire

1. Chaque année, le conseil de direction, sur la base d'un
projet établi par le directeur, dresse l'état prévisionnel des
recettes et des dépenses de la fondation pour l'exercice sui-
vant. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de
tableau des effectifs, est transmis par le conseil de direction
à la Commission, au plus tard le 31 mars.

2. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés
“autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général
de l'Union européenne.

3. La Commission examine l'état prévisionnel, en tenant
compte des priorités en matière de formation profession-
nelle dans les pays éligibles et des orientations financières
globales relatives à l'aide économique en faveur de ces
pays. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

Elle fixe, sur cette base et dans les limites proposées pour
le montant global nécessaire à l'aide économique en faveur
des pays éligibles, la contribution annuelle pour le budget
de la fondation qui doit être inscrite à l'avant-projet de
budget général de l'Union européenne.

4. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée à la fondation.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de la
fondation.

5. Le budget de la fondation est arrêté par le conseil de
direction. Il devient définitif après l'arrêt définitif du budget
général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant, ajusté
en conséquence.

6. Le conseil de direction notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil de direction dans un délai de six semaines à partir
de la notification du projet.»

5) À l'article 11, les paragraphes 2, 3 et 4 sont remplacés par
le texte suivant:

«2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la fondation communique les
comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la
Commission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de la fondation, accompagnés du rap-
port sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à
la Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire
et financière de l'exercice est également transmis au Parle-
ment européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de la fondation,
selon les dispositions de l'article 129 du règlement finan-
cier général, le directeur établit les comptes définitifs de la
fondation sous sa propre responsabilité et les transmet
pour avis au conseil de direction.

5. Le conseil de direction rend un avis sur les comptes
définitifs de la fondation.

6. Le directeur transmet les comptes définitifs accompa-
gnés de l'avis du conseil de direction au plus tard le 1er juil-
let suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des
comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.
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8. Le directeur adresse à la Cour des comptes une
réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre au
plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil de
direction.

9. Le directeur soumet au Parlement européen, à la
demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146, para-
graphe 3, du règlement financier général, toute information
nécessaire au bon déroulement de la procédure de décharge
pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur sur l'exécution
du budget de l'exercice N.»

6) L'article 12 est remplacé par le texte suivant:

«Article 12

Règles financières

La réglementation financière applicable à la fondation est
arrêtée par le conseil de direction, après consultation de la

Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement (CE, Eura-
tom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novembre
2002 portant règlement financier-cadre des organismes
visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de la Fondation le nécessitent et avec l'accord préalable de
la Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO
L 2 du 7.1.2003, p. 39.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1649/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CEE) no 1365/75 concernant la création d'une Fondation européenne
pour l'amélioration des conditions de vie et de travail et abrogeant le règlement (CEE) no 1417/76

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CEE) no 1365/75 du Conseil du 26 mai 1975 concer-
nant la création d'une Fondation européenne pour l'amé-
lioration des conditions de vie et de travail (4) en
concordance avec le règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant
règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes (5) (ci-après dénommé «rè-
glement financier général»), et notamment avec son arti-
cle 185. Conformément audit article, la Fondation euro-
péenne pour l'amélioration des conditions de vie et de
travail doit adopter une réglementation financière
conforme au règlement (CE, Euratom) no 2343/2002 de
la Commission du 19 novembre 2002 portant règlement
financier-cadre des organismes visés à l'article 185 du
règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil por-
tant règlement financier applicable au budget général
des Communautés européennes (6). En conséquence, le
règlement (CEE) no 1417/76 du Conseil du 1er juin 1976
portant dispositions financières applicables à la Fonda-
tion européenne pour l'amélioration des conditions de
vie et de travail (7) doit être abrogé avec effet à partir de
l'entrée en vigueur de la réglementation financière adop-
tée par le conseil d'administration de ladite Fondation.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu à l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (8).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CEE)
no 1365/75 les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à la Fondation
européenne pour l'amélioration des conditions de vie et
de travail, ainsi qu'une disposition relative aux recours
contre un refus d'accès aux documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CEE) no 1365/75
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 1365/75 est modifié comme suit:

1) Les articles 13, 14, 15 et 16 sont remplacés par le texte sui-
vant:

«Article 13

1. Le conseil d'administration adopte le rapport annuel
sur les activités et les perspectives de la Fondation et le
transmet le 15 juin au plus tard au Parlement européen, au
Conseil, à la Commission, au Comité économique et social
européen et à la Cour des comptes.

2. La Fondation transmet annuellement à l'autorité bud-
gétaire toute information pertinente au sujet des résultats
des procédures d'évaluation.

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 65.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 139 du 30.5.1975, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par

l'acte d'adhésion de 1994.
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. Rectificatif au JO L 25 du 30.1.2003,

p. 43.
(6) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72. Rectificatif au JO L 2 du 7.1.2003,

p. 39.
(7) JO L 164 du 24.6.1976, p. 16. Règlement modifié en dernier lieu

par le règlement (CEE) no 1949/93 (JO L 181 du 23.7.1993, p. 26). (8) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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Article 14

1. Toutes les recettes et les dépenses de la Fondation
font l'objet de prévisions pour chaque exercice budgétaire,
celui-ci coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites
au budget de la Fondation, qui comprend un tableau des
effectifs.

2. Le budget de la Fondation est équilibré en recettes et
en dépenses.

Article 15

1. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base
d'un projet établi par le directeur, dresse l'état prévisionnel
des recettes et des dépenses de la Fondation pour l'exercice
suivant. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de
tableau des effectifs, est transmis par le conseil d'adminis-
tration à la Commission, au plus tard le 31 mars.

2. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés
“l'autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général
de l'Union européenne.

3. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

4. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée à la Fondation.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de la
Fondation.

5. Le budget de la Fondation est arrêté par le conseil
d'administration. Il devient définitif après l'arrêt définitif du
budget général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

6. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil d'administration dans un délai de six semaines à
partir de la notification du projet.

Article 16

1. La réglementation financière applicable à la Fondation
est arrêtée par le conseil d'administration, après consulta-
tion de la Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement

(CE, Euratom) no 2343/2002 de la Commission du 19
novembre 2002 portant règlement financier-cadre des
organismes visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de la Fondation le nécessitent et avec l'accord préalable de
la Commission.

2. Le directeur exécute le budget de la Fondation.

3. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Fondation communique les
comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la
Commission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

4. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de la Fondation, accompagnés du rap-
port sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à
la Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire
et financière de l'exercice est également transmis au Parle-
ment européen et au Conseil.

5. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de la Fondation,
selon les dispositions de l'article 129 du règlement finan-
cier général, le directeur établit les comptes définitifs de la
Fondation sous sa propre responsabilité et les transmet
pour avis au conseil d'administration.

6. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de la Fondation.

7. Le directeur transmet ces comptes définitifs accompa-
gnés de l'avis du conseil d'administration au plus tard le 1er

juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des
comptes.

8. Les comptes définitifs sont publiés.

9. Le directeur adresse à la Cour des comptes une
réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre au
plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

10. Le directeur soumet au Parlement européen, à la
demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146, para-
graphe 3 du règlement financier général, toute information
nécessaire au bon déroulement de la procédure de décharge
pour l'exercice en cause.
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11. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur sur l'exécution
du budget de l'exercice N.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72. Rectificatif au JO L 2
du 7.1.2003, p. 39.»

2. L'article suivant est inséré:

«Article 18 bis

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par la Fondation.

2. Le conseil d'administration adopte les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1649/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CEE) no 1365/75 concernant la
création d'une Fondation européenne pour l'amélioration

des conditions de vie et de travail et abrogeant le règlement
(CEE) no 1417/76 (**).

3. Les décisions prises par la Fondation en application
de l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001 peuvent faire
l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 25.»

Article 2

Le règlement (CEE) no 1417/76 est abrogé avec effet à la date
d'entrée en vigueur de la réglementation financière adoptée par
le conseil d'administration conformément à l'article 16, para-
graphe 1, du règlement (CEE) no 1365/75.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1650/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CE) no 2100/94 instituant un régime de protection communautaire
des obtentions végétales

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) À l'entrée en vigueur du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant
règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes (4), le concept du contrôle
financier ex ante centralisé est abandonné au profit de
systèmes de contrôle et d'audit plus modernes.

(2) Il apparaît opportun que l'Office communautaire des
variétés végétales possède des systèmes de contrôle et
d'audit d'un niveau comparable à celui des systèmes uti-
lisés par les institutions communautaires.

(3) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu par l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (5).

(4) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(5) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 2100/94 du Conseil du 27 juillet 1994 instituant un
régime de protection communautaire des obtentions
végétales (6), les dispositions nécessaires pour rendre le

règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Office com-
munautaire des variétés végétales ainsi qu'une disposi-
tion relative aux recours contre un refus d'accès aux
documents.

(6) Dès lors, il convient que le règlement (CE) no 2100/94
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 2100/94 est modifié comme suit.

1) L'article suivant est inséré:

«Article 33 bis

Accès aux documents

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès public
aux documents du Parlement européen du Conseil et de la
Commission (*) s'applique aux documents détenus par
l'Office.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1650/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement instituant un régime de protection
comunautaire des obtentions végétales (**).

3. Les décisions prises par l'Office en application de l'ar-
ticle 8 du règlement (CE) no 1049/2001 peuvent faire l'ob-
jet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 28.»

2) L'article 111 est modifié comme suit:

a) l'intitulé est remplacé par le texte suivant:

«Audit et contrôle»;

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 69.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(5) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(6) JO L 227 du 1.9.1994, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par

le règlement (CE) no 2506/95 (JO L 258 du 28.10.1995, p. 3).
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b) le paragraphe 1 est remplacé par le texte suivant:

«1. Au sein de l'Office, il est créé une fonction d'au-
dit interne qui doit être exercée dans le respect des nor-
mes internationales pertinentes. L'auditeur interne,
désigné par le président, est responsable envers celui-ci
de la vérification du bon fonctionnement des systèmes
et des procédures d'exécution du budget de l'Office.

L'auditeur interne conseille le président dans la maîtrise
des risques, en formulant des avis indépendants portant
sur la qualité des systèmes de gestion et de contrôle et
en émettant des recommandations pour améliorer les

conditions d'exécution des opérations et promouvoir la
bonne gestion financière.

La responsabilité de mettre en place des systèmes et
procédures de contrôle interne adaptés à l'exécution de
ses tâches incombe à l'ordonnateur.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1651/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CEE) no 302/93 portant création d'un Observatoire européen des drogues
et des toxicomanies

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CEE) no 302/93 du Conseil du 8 février 1993 portant
création d'un Observatoire européen des drogues et des
toxicomanies (4) en concordance avec le règlement (CE,
Euratom) no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002
portant règlement financier applicable au budget général
des Communautés européennes (5) (ci-après: «le
règlement financier général»), et notamment avec son
article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu par l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (6).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CEE)
no 302/93, les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Observatoire
européen des drogues et des toxicomanies, ainsi qu'une
disposition relative aux recours contre un refus d'accès
aux documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CEE) no 302/93
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 302/93 est modifié comme suit:

1) L'article suivant est inséré:

«Article 6 bis

Accès aux documents

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission, (*) s'applique aux documents détenus
par l'Observatoire.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1651/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CEE) no 302/93 portant création
d'un Observatoire européen des drogues et des toxico-
manies (**).

3. Les décisions prises par l'Observatoire en application
de l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001, peuvent
faire l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou faire l'ob-
jet d'un recours devant la Cour de justice, dans les condi-
tions prévues respectivement aux articles 195 et 230 du
traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 30.»

2) À l'article 8, le paragraphe 5 est remplacé par le texte sui-
vant:

«5. Le conseil d'administration adopte le rapport annuel
sur les activités de l'Observatoire et le transmet le 15 juin
au plus tard au Parlement européen, au Conseil, à la Com-
mission, à la Cour des comptes et aux États membres.

6. L'Observatoire transmet annuellement à l'autorité
budgétaire toute information pertinente au sujet des résul-
tats des procédures d'évaluation.»

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 71.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 36 du 12.2.1993, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par

le règlement (CE) no 2220/2000 (JO L 253 du 7.10.2000, p. 1).
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(6) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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3) À l'article 9, paragraphe 1, le quatrième tiret est remplacé
par le texte suivant:

«— la préparation du projet d'état prévisionnel des recettes
et des dépenses ainsi que de l'exécution du budget de
l'Observatoire,».

4) L'article 11 est remplacé par le texte suivant:

«Article 11

Établissement du budget

1. Toutes les recettes et les dépenses de l'Observatoire
font l'objet des prévisions pour chaque exercice budgétaire,
celui-ci coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites au
budget de l'Observatoire.

2. Le budget de l'Observatoire est équilibré en recettes
et en dépenses.

3. Les recettes de l'Observatoire comprennent, sans pré-
judice d'autres ressources, une subvention de la Commu-
nauté inscrite au budget général de l'Union européenne
(section “Commission”) et les paiements effectués en rému-
nération des services rendus, ainsi que les éventuelles
contributions financières des organisations ou organismes
et des pays tiers visés respectivement aux articles 12 et 13.

4. Les dépenses de l'Observatoire comprennent notam-
ment:

a) la rémunération du personnel, les dépenses administra-
tives et d'infrastructure, les frais de fonctionnement;

b) les dépenses d'appui aux réseaux nationaux d'informa-
tion faisant partie du Reitox et les dépenses afférentes
aux contrats avec les centres spécialisés.

5. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base
d'un projet établi par le directeur, dresse l'état prévisionnel
des recettes et des dépenses de l'Observatoire pour l'exer-
cice suivant. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet
de tableau des effectifs et qui est accompagné du pro-
gramme de travail de l'Observatoire, est transmis par le
conseil d'administration à la Commission, au plus tard le
31 mars.

6. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés “au-
torité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général de
l'Union européenne.

7. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

8. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée à l'Observatoire.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de
l'Observatoire.

9. Le budget est arrêté par le conseil d'administration. Il
devient définitif après l'arrêt définitif du budget général de
l'Union européenne. Il est, le cas échéant, ajusté en consé-
quence.

10. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil d'administration dans un délai de six semaines à
partir de la notification du projet.».

5. L'article suivant est inséré:

«Article 11 bis

Exécution du budget

1. Le directeur exécute le budget.

2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de l'Observatoire communique les
comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la
Commission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'Observatoire, accompagnés du
rapport sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice,
à la Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire
et financière de l'exercice est également transmis au Parle-
ment européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'Observatoire,
selon les dispositions de l'article 129 du règlement finan-
cier général, le directeur établit les comptes définitifs de
l'Observatoire sous sa propre responsabilité et les transmet
pour avis au conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de l'Observatoire.
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6. Le directeur transmet les comptes définitifs accompa-
gnés de l'avis du conseil d'administration au plus tard le 1er

juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des
comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur adresse à la Cour des comptes une
réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre au
plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur soumet au Parlement européen, à la
demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146, para-
graphe 3, du règlement financier général, toute information
nécessaire au bon déroulement de la procédure de décharge
pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur sur l'exécution
du budget de l'exercice N.

11. La réglementation financière applicable à l'Observa-
toire est arrêtée par le conseil d'administration, après
consultation de la Commission. Elle ne peut s'écarter du
règlement (CE, Euratom) no 2343/2002 de la Commission
du 19 novembre 2002 portant règlement financier-cadre
des organismes visés à l'article 185 du règlement (CE, Eura-
tom) no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de l'Observatoire le nécessitent et avec l'accord préalable de
la Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO
L 2 du 7.1.2003, p. 39.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1652/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CE) no 1035/97 portant création d'un Observatoire européen
des phénomènes racistes et xénophobes

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment ses articles 284 et 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CE) no 1035/97 du Conseil du 2 juin 1997 portant
création d'un Observatoire européen des phénomènes
racistes et xénophobes (4) en concordance avec le règle-
ment (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du 25
juin 2002 portant règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes (5) (ci-
après dénommé «règlement financier général»), et notam-
ment avec son article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès du public aux documents, prévu par l'arti-
cle 255 du traité, ont été fixés par le règlement (CE)
no 1049/2001 du Parlement européen et du Conseil du
30 mai 2001 relatif à l'accès du public aux documents
du Parlement européen, du Conseil et de la Commis-
sion (6).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 1035/97 les dispositions nécessaires pour rendre le

règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Observatoire
européen des phénomènes racistes et xénophobes ainsi
qu'une disposition relative aux recours contre un refus
d'accès aux documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CE) no 1035/97
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 1035/97 est modifié comme suit:

1) À l'article 2, paragraphe 2, le point g) est remplacé par le
texte suivant:

«g) publie un rapport annuel sur la situation en matière de
racisme et de xénophobie dans la Communauté, en
soulignant également les exemples de bonnes pratiques,
ainsi qu'un rapport annuel sur ses activités;».

2) L'article suivant est inséré:

«Article 5 bis

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par l'Observatoire.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1652/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CE) no 1035/97 portant création
d'un Observatoire européen des phénomènes racistes et
xénophobes (**).

3. Les décisions prises par l'Observatoire en application
de l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001, peuvent
faire l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un
recours devant la Cour de justice, dans les conditions pré-
vues respectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 33.»

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 73.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 151 du 10.6.1997, p. 1.
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(6) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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3) L'article 8 est modifié comme suit:

a) Au paragraphe 3:

i) le point b) est remplacé par le texte suivant:

«b) il adopte les deux rapports annuels visés à l'ar-
ticle 2, paragraphe 2, point g), ainsi que les
conclusions et les avis de l'Observatoire et les
transmet au Parlement européen, au Conseil, à
la Commission, au Comité économique et
social européen et au Comité des régions; il
veille à la publication des rapports annuels
visés à l'article 2, paragraphe 2, point g); le rap-
port annuel sur les activités de l'Observatoire
est transmis le 15 juin au plus tard au Parle-
ment européen, au Conseil, à la Commission, à
la Cour des comptes, au Comité économique et
social européen et au Comité des régions.»

ii) le point e) est supprimé.

b) Le paragraphe suivant est inséré:

«5. L'Observatoire transmet annuellement à l'autorité
budgétaire toute information pertinente au sujet des
résultats des procédures d'évaluation.»

4) L'article 12 est remplacé par le texte suivant:

«Article 12

Établissement du budget

1. Toutes les recettes et les dépenses de l'Observatoire
font l'objet de prévisions pour chaque exercice budgétaire,
celui-ci coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites au
budget de l'Observatoire.

2. Le budget de l'Observatoire est équilibré en recettes
et en dépenses.

3. Les recettes de l'Observatoire comprennent, sans pré-
judice d'autres ressources:

a) une subvention de la Communauté inscrite au budget
général de l'Union européenne (section “Commission”);

b) les paiements effectués en rémunération des services
rendus;

c) les éventuelles contributions financières des organisa-
tions visées à l'article 7;

d) toute contribution volontaire des États membres.

4. Les dépenses de l'Observatoire comprennent notam-
ment la rémunération du personnel, les dépenses adminis-
tratives et d'infrastructure, les frais de fonctionnement et
les dépenses afférentes aux contrats passés avec les institu-
tions ou organismes faisant partie du Raxen ainsi qu'avec
les tiers.

5. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base
d'un projet établi par le directeur, dresse l'état prévisionnel
des recettes et des dépenses de l'Observatoire pour l'exer-
cice suivant. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet
de tableau des effectifs, est transmis par le conseil d'admi-
nistration à la Commission, au plus tard le 31 mars.

6. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés
“autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général
de l'Union européenne.

7. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

8. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée à l'Observatoire.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de l'Ob-
servatoire.

9. Le budget de l'Observatoire est arrêté par le conseil
d'administration. Il devient définitif après l'arrêt définitif du
budget général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

10. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil d'administration dans un délai de six semaines à
partir de la notification du projet.»

5) L'article suivant est inséré:

«Article 12 bis

Exécution du budget

1. Le directeur exécute le budget de l'Observatoire.

2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de l'Observatoire communique les
comptes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion
budgétaire et financière de l'exercice au comptable de la
Commission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.
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3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'Observatoire, accompagnés du
rapport sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice,
à la Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire
et financière de l'exercice est également transmis au Parle-
ment européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'Observatoire,
selon les dispositions de l'article 129 du règlement finan-
cier général, le directeur établit les comptes définitifs de
l'Observatoire sous sa propre responsabilité et les transmet
pour avis au conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de l'Observatoire.

6. Le directeur transmet les comptes définitifs accompa-
gnés de l'avis du conseil d'administration au plus tard le 1er

juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des
comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur adresse à la Cour des comptes une
réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre au
plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur soumet au Parlement européen, à la
demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146, para-
graphe 3, du règlement financier général, toute information
nécessaire au bon déroulement de la procédure de décharge
pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur sur l'exécution
du budget de l'exercice N.

11. La réglementation financière applicable à l'Observa-
toire est arrêtée par le conseil d'administration, après
consultation de la Commission. Elle ne peut s'écarter du
règlement (CE, Euratom) no 2343/2002 de la Commission
du 19 novembre 2002 portant règlement financier-cadre
des organismes visés à l'article 185 du règlement (CE, Eura-
tom) no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
de l'Observatoire le nécessitent et avec l'accord préalable de
la Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO
L 2 du 7.1.2003, p. 39.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1653/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CE) no 40/94 sur la marque communautaire

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) À l'entrée en vigueur du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant
règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes (4), le concept du contrôle
financier ex ante centralisé est abandonné au profit de
systèmes de contrôle et d'audit plus modernes.

(2) Il apparaît opportun que l'Office de l'harmonisation
dans le marché intérieur possède des systèmes de
contrôle et d'audit d'un niveau comparable à celui des
systèmes utilisés par les institutions communautaires.

(3) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu par l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (5).

(4) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(5) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 40/94 du Conseil du 20 décembre 1994, sur la mar-
que communautaire (6), les dispositions nécessaires pour

rendre le règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Of-
fice de l'harmonisation dans le marché intérieur ainsi
qu'une disposition relative aux recours contre un refus
d'accès aux documents.

(6) Dès lors, il convient que le règlement (CE) no 40/94 soit
modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CE) no 40/94 est modifié comme suit:

1) L'article suivant est inséré:

«Article 118 bis

Accès aux documents

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès public
aux documents du Parlement européen, du Conseil et de la
Commission (*) s'applique aux documents détenus par
l'Office.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1653/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CE) no 40/94 sur la marque com-
munautaire (**).

3. Les décisions prises par l'Office, en application de l'ar-
ticle 8 du règlement (CE) no 1049/2001, peuvent faire l'ob-
jet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 36.»

2) L'article 136 est remplacé par le texte suivant:

«Article 136

Audit et contrôle

1. Au sein de l'Office, il est créé une fonction d'audit
interne qui doit être exercée dans le respect des normes
internationales pertinentes. L'auditeur interne, désigné par

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 75.
(2) Avis rendu le 27.3.2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(5) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(6) JO L 11 du 14.1.1994, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par

le règlement (CE) no 3288/94 (JO L 349 du 31.12.1994, p. 83).
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le président, est responsable envers celui-ci de la vérifica-
tion du bon fonctionnement des systèmes et des procédu-
res d'exécution du budget de l'Office.

2. L'auditeur interne conseille le président dans la maî-
trise des risques, en formulant des avis indépendants por-
tant sur la qualité des systèmes de gestion et de contrôle et
en émettant des recommandations pour améliorer les
conditions d'exécution des opérations et promouvoir la
bonne gestion financière.

3. La responsabilité de mettre en place des systèmes et
procédures de contrôle interne adaptés à l'exécution de ses
tâches incombe à l'ordonnateur.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1654/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CE) no 2062/94 instituant une Agence européenne pour la sécurité
et la santé au travail

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CE) no 2062/94 du Conseil du 18 juillet 1994 instituant
une Agence européenne pour la sécurité et la santé au
travail (4) en concordance avec le règlement (CE, Eura-
tom) no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002 portant
règlement financier applicable au budget général des
Communautés européennes (5) (ci-après dénommé
«règlement financier général»), et notamment avec son
article 185.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu par l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001
du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (6).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CE)
no 2062/94 les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable à l'Agence
européenne pour la sécurité et la santé au travail ainsi
qu'une disposition relative aux recours contre un refus
d'accès.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CE) no 2064/94
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 2062/94 est modifié comme suit:

1) L'article 6 est remplacé par le texte suivant:

«Article 6

Accès aux documents

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*), s'applique aux documents détenus
par l'Agence.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1654/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CE) no 2062/94 instituant une
Agence européenne pour la sécurité et la santé au
travail (**).

3. Les décisions prises par l'Agence en application de
l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001, peuvent faire
l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 38.»

2) À l'article 10, le paragraphe 2 est remplacé par le texte sui-
vant:

«2. Le conseil d'administration adopte le rapport annuel
sur les activités de l'Agence et le transmet le 15 juin au
plus tard au Parlement européen, au Conseil, à la Commis-
sion, au Comité économique et social européen, à la Cour
des comptes, aux États membres et au comité consultatif
pour la sécurité, l'hygiène et la protection de la santé sur le
lieu de travail.

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 77.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 216 du 20.8.1994, p. 1. Règlement modifié par le règlement

(CE) no 1643/95 du 29.6.1995 (JO L 156 du 7.7.1995, p. 1).
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(6) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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3. L'Agence transmet annuellement à l'autorité budgé-
taire toute information pertinente au sujet des résultats des
procédures d'évaluation.».

3) Les articles 13, 14 et 15 sont remplacés par le texte sui-
vant:

«Article 13

Projet d'état prévisionnel — Adoption du budget

1. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base
d'un projet établi par le directeur, dresse l'état prévisionnel
des recettes et des dépenses de l'Agence pour l'exercice sui-
vant. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de
tableau des effectifs, est transmis par le conseil d'adminis-
tration à la Commission au plus tard le 31 mars.

2. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés
“autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général
de l'Union européenne.

3. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

4. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée à l'Agence.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs de
l'Agence.

5. Le budget de l'Agence est arrêté par le conseil d'admi-
nistration. Il devient définitif après l'arrêt définitif du bud-
get général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

6. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil d'administration dans un délai de six semaines à
partir de la notification du projet.

Article 14

Exécution du budget

1. Le directeur exécute le budget de l'Agence.

2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de l'Agence communique les comp-
tes provisoires accompagnés du rapport sur la gestion bud-
gétaire et financière de l'exercice au comptable de la Com-
mission. Le comptable de la Commission procède à la
consolidation des comptes provisoires des institutions et
des organismes décentralisés conformément à l'article 128
du règlement financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires de l'Agence, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires de l'Agence, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur établit les comptes définitifs de
l'Agence sous sa propre responsabilité et les transmet pour
avis au conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs de l'Agence.

6. Le directeur transmet ces comptes définitifs accompa-
gnés de l'avis du conseil d'administration au plus tard le 1er

juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des
comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur adresse à la Cour des comptes une
réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre au
plus tard. Le directeur adresse cette réponse également au
conseil d'administration.

9. Le directeur soumet au Parlement européen, à la
demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146, para-
graphe 3, du règlement financier général, toute information
nécessaire au bon déroulement de la procédure de décharge
pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur sur l'exécution
du budget de l'exercice N.
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Article 15

Réglementation financière

La réglementation financière applicable à l'Agence est arrê-
tée par le conseil d'administration, après consultation de la
Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement (CE, Eura-
tom) no 2343/2002 de la Commission du 19 novembre
2002 portant règlement financier-cadre des organismes
visés à l'article 185 du règlement (CE, Euratom)
no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement

de l'Agence le nécessitent et avec l'accord préalable de la
Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO
L 2 du 7.1.2003, p. 39.»

Article 2

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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RÈGLEMENT (CE) No 1655/2003 DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant le règlement (CEE) no 337/75 portant création d'un Centre européen
pour le développement de la formation professionnelle et abrogeant le règlement (CEE) no 1416/76

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam-
ment son article 308,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Il y a lieu de mettre certaines dispositions du règlement
(CEE) no 337/75 du Conseil du 10 février 1975 portant
création d'un Centre européen pour le développement
de la formation professionnelle (4) en concordance avec
le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du Conseil du
25 juin 2002 portant règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes (5) (ci-
après dénommé «règlement financier général»), et notam-
ment avec son article 185. Conformément audit article,
le Centre européen pour le développement de la forma-
tion professionnelle doit adopter une réglementation
financière conforme au règlement (CE, Euratom) no

2343/2002 de la Commission du 19 novembre 2002
portant règlement financier-cadre des organismes visés à
l'article 185 du règlement (CE, Euratom) no 1605/2002
du Conseil portant règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes (6). En
conséquence, le règlement (CEE) no 1416/76 du Conseil
du 1er juin 1976 portant dispositions financières applica-
bles au Centre européen pour le développement de la
formation professionnelle (7), doit être abrogé avec effet
à partir de l'entrée en vigueur de la réglementation
financière adoptée par le conseil d'administration dudit
Centre.

(2) Les principes généraux et les limites qui régissent le
droit d'accès aux documents, prévu par l'article 255 du
traité, ont été fixés par le règlement (CE) no 1049/2001

du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2001
relatif à l'accès du public aux documents du Parlement
européen, du Conseil et de la Commission (8).

(3) Lors de l'adoption du règlement (CE) no 1049/2001, les
trois institutions ont convenu par une déclaration com-
mune que les agences et organes similaires devaient met-
tre en œuvre des règles conformes audit règlement.

(4) Il y a lieu, dès lors, d'inclure dans le règlement (CEE)
no 337/75, les dispositions nécessaires pour rendre le
règlement (CE) no 1049/2001 applicable au Centre euro-
péen pour le développement de la formation profession-
nelle, ainsi qu'une disposition relative aux recours contre
un refus d'accès aux documents.

(5) Dès lors, il convient que le règlement (CEE) no 337/75
soit modifié en conséquence,

A ARRÊTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT:

Article premier

Le règlement (CEE) no 337/75 est modifié comme suit:

1) Les articles 10, 11, 12 et 12 bis sont remplacés par le texte
suivant:

«Article 10

1. Toutes les recettes et les dépenses du Centre font l'ob-
jet de prévisions pour chaque exercice budgétaire, celui-ci
coïncidant avec l'année civile, et sont inscrites au budget
du Centre, qui comprend un tableau des effectifs.

2. Le budget du Centre est équilibré en recettes et en
dépenses.

Article 11

1. Chaque année, le conseil d'administration, sur la base
d'un projet établi par le directeur, dresse l'état prévisionnel
des recettes et des dépenses du Centre pour l'exercice sui-
vant. Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de
tableau des effectifs, est transmis par le conseil d'adminis-
tration à la Commission, au plus tard le 31 mars.

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 82.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 39 du 13.2.1975, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par

le règlement (CE) no 354/95 (JO L 41 du 23.2.1995, p. 1).
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1, avec rectificatif au JO L 25 du

30.1.2003, p. 43.
(6) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO L 2 du

7.1.2003, p. 39.
(7) JO L 164 du 24.6.1976, p. 1. Règlement modifié en dernier lieu par

le règlement (CEE) no 1948/93 (JO L 181 du 23.7.1993, p. 15). (8) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
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2. L'état prévisionnel est transmis par la Commission au
Parlement européen et au Conseil (ci-après dénommés
“autorité budgétaire”) avec l'avant-projet de budget général
de l'Union européenne.

3. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission ins-
crit dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne les prévisions qu'elle estime nécessaires en ce qui
concerne le tableau des effectifs et le montant de la subven-
tion à la charge du budget général, dont elle saisit l'autorité
budgétaire conformément à l'article 272 du traité.

4. L'autorité budgétaire autorise les crédits au titre de la
subvention destinée au Centre.

L'autorité budgétaire arrête le tableau des effectifs du
Centre.

5. Le budget du Centre est arrêté par le conseil d'admi-
nistration. Il devient définitif après l'arrêt définitif du bud-
get général de l'Union européenne. Il est, le cas échéant,
ajusté en conséquence.

6. Le conseil d'administration notifie, dans les meilleurs
délais, à l'autorité budgétaire son intention de réaliser tout
projet susceptible d'avoir des incidences financières signifi-
catives sur le financement du budget, notamment les pro-
jets de nature immobilière, tels que la location ou l'acquisi-
tion d'immeubles. Il en informe la Commission.

Lorsqu'une branche de l'autorité budgétaire a fait part de
son intention de délivrer un avis, elle transmet celui-ci au
conseil d'administration dans un délai de six semaines à
partir de la notification du projet.

Article 12

1. La réglementation financière applicable au Centre est
arrêtée par le conseil d'administration, après consultation
de la Commission. Elle ne peut s'écarter du règlement
financier-cadre (CE, Euratom) no 2343/2002 de la Commis-
sion du 19 novembre 2002 portant règlement financier-
cadre des organismes visés à l'article 185 du règlement (CE,
Euratom) no 1605/2002 du Conseil portant règlement
financier applicable au budget général des Communautés
européennes (*) que si les exigences spécifiques du fonc-
tionnement du Centre le nécessitent et avec l'accord préala-
ble de la Commission.

Article 12 bis

1. Le directeur exécute le budget du Centre.

2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable du Centre communique les comptes
provisoires accompagnés du rapport sur la gestion budgé-
taire et financière de l'exercice au comptable de la Commis-

sion. Le comptable de la Commission procède à la consoli-
dation des comptes provisoires des institutions et des orga-
nismes décentralisés conformément à l'article 128 du règle-
ment financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires du Centre, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires du Centre, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur établit les comptes définitifs du Centre
sous sa propre responsabilité et les transmet pour avis au
conseil d'administration.

5. Le conseil d'administration rend un avis sur les comp-
tes définitifs du Centre.

6. Le directeur transmet les comptes définitifs accompa-
gnés de l'avis du conseil d'administration au plus tard le 1er

juillet suivant l'achèvement de l'exercice, au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des
comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur adresse à la Cour des comptes une
réponse aux observations de celle-ci le 30 septembre au
plus tard. Il adresse cette réponse également au conseil
d'administration.

9. Le directeur soumet au Parlement européen, à la
demande de celui-ci, comme prévu à l'article 146, para-
graphe 3, du règlement financier général, toute information
nécessaire au bon déroulement de la procédure de décharge
pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur sur l'exécution
du budget de l'exercice N.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72, avec rectificatif au JO
L 2 du 7.1.2003, p. 39.»

2) Un nouvel article est inséré:

«Article 12 ter

1. Le conseil d'administration adopte le rapport annuel
sur les activités et les perspectives du Centre et le transmet
le 15 juin au plus tard au Parlement européen, au Conseil,
à la Commission, au Comité économique et social euro-
péen et à la Cour des comptes.

L 245/42 29.9.2003Journal officiel de l'Union européenneFR



2. Le Centre transmet annuellement à l'autorité budgé-
taire toute information pertinente au sujet des résultats des
procédures d'évaluation.»

3) Un nouvel article est inséré:

«Article 14 bis

1. Le règlement (CE) no 1049/2001 du Parlement euro-
péen et du Conseil du 30 mai 2001 relatif à l'accès du
public aux documents du Parlement européen, du Conseil
et de la Commission (*) s'applique aux documents détenus
par le Centre.

2. Le conseil d'administration arrête les modalités prati-
ques d'application du règlement (CE) no 1049/2001 dans
un délai de six mois à partir de l'entrée en vigueur du
règlement (CE) no 1655/2003 du Conseil du 18 juin 2003
modifiant le règlement (CEE) no 337/75 portant création
d'un Centre européen pour le développement de la forma-
tion professionnelle et abrogeant le règlement (CEE)
no 1416/76 (**).

3. Les décisions prises par le Centre en application de
l'article 8 du règlement (CE) no 1049/2001, peuvent faire
l'objet d'une plainte auprès du médiateur ou d'un recours
devant la Cour de justice, dans les conditions prévues res-
pectivement aux articles 195 et 230 du traité.

(*) JO L 145 du 31.5.2001, p. 43.
(**) JO L 245 du 29.9.2003, p. 41.»

Article 2

Le règlement (CEE) no 1416/76 est abrogé avec effet à la date
d'entrée en vigueur de la réglementation financière adoptée par
le conseil d'administration conformément à l'article 12, para-
graphe 1, du règlement (CEE) no 337/75.

Article 3

Le présent règlement entre en vigueur le premier jour du mois
suivant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans
tout État membre.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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(Actes adoptés en application du titre VI du traité sur l'Union européenne)

DÉCISION 2003/659/JAI DU CONSEIL

du 18 juin 2003

modifiant la décision 2002/187/JAI instituant Eurojust afin de renforcer la lutte contre les formes
graves de criminalité

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE,

vu le traité sur l'Union européenne, et notamment son article
31 et son article 34, paragraphe 2, point c),

vu l'initiative de la Commission (1),

vu l'avis du Parlement européen (2),

vu l'avis de la Cour des comptes (3),

considérant ce qui suit:

(1) Eurojust est un organe institué en vertu du traité sur
l'Union européenne qui perçoit effectivement une sub-
vention à la charge du budget général de l'Union euro-
péenne. En conséquence, les dépenses d'Eurojust finan-
cées par le budget général sont gérées conformément
aux règles et procédures communautaires applicables au
budget général de l'Union européenne en vertu de l'arti-
cle 41, paragraphe 4, du traité sur l'Union européenne.

(2) Dans ces conditions, il y a lieu de mettre certaines dis-
positions de la décision 2002/187/JAI du Conseil du 28
février 2002 instituant Eurojust afin de renforcer la lutte
contre les formes graves de criminalité (4) en concor-
dance avec le règlement (CE, Euratom) no 1605/2002 du
Conseil du 25 juin 2002 portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés
européennes (ci-après dénommé «règlement financier
général») (5).

(3) Dès lors, il convient que la décision 2002/187/JAI soit
modifiée en conséquence,

DÉCIDE:

Article premier

La décision 2002/187/JAI est modifiée comme suit:

1) Les articles 35, 36 et 37 sont remplacés par le texte sui-
vant:

«Article 35

Établissement du budget

1. Chaque année, le collège, sur la base d'un projet établi
par le directeur administratif, dresse l'état prévisionnel des
recettes et des dépenses d'Eurojust pour l'exercice suivant.
Cet état prévisionnel, qui comporte un projet de tableau
des effectifs, est transmis par le collège à la Commission,
au plus tard le 31 mars.

2. Sur la base de l'état prévisionnel, la Commission pro-
pose dans l'avant-projet de budget général de l'Union euro-
péenne le montant de la subvention annuelle, ainsi que les
emplois permanents ou temporaires, et soumet cette pro-
position à l'autorité budgétaire conformément à l'article
272 du traité instituant la Communauté européenne.

3. L'autorité budgétaire autorise les crédits alloués au
titre de la subvention destinée à Eurojust et détermine éga-
lement les emplois permanents ou temporaires dans le
cadre du statut applicable aux fonctionnaires et autres
agents des Communautés européennes.

4. Avant le début de l'exercice, sur la base de la subven-
tion annuelle et des postes autorisés par l'autorité budgé-
taire conformément au paragraphe 3 du présent article, le
collège d'Eurojust arrête le budget, comprenant le tableau
des effectifs visé à l'article 34, paragraphe 1, troisième
phrase, en l'adaptant en fonction des différentes contribu-
tions accordées à Eurojust et des fonds provenant d'autres
sources.

Article 36

Exécution du budget et décharge

1. Le directeur administratif exécute, en tant qu'ordon-
nateur, le budget d'Eurojust. Il informe le collège de l'exécu-
tion du budget.

(1) JO C 331 E du 31.12.2002, p. 67.
(2) Avis rendu le 27 mars 2003 (non encore paru au Journal officiel).
(3) JO C 285 du 21.11.2002, p. 4.
(4) JO L 63 du 6.3.2002, p. 1.
(5) JO L 248 du 16.9.2002, p. 1. Rectificatif au JO L 25 du 30.1.2003,

p. 43.
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2. Au plus tard le 1er mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable d'Eurojust communique les comptes
provisoires accompagnés du rapport sur la gestion budgé-
taire et financière de l'exercice au comptable de la Commis-
sion. Le comptable de la Commission procède à la consoli-
dation des comptes provisoires des institutions et des orga-
nismes décentralisés conformément à l'article 128 du règle-
ment financier général.

3. Au plus tard le 31 mars suivant l'achèvement de
l'exercice, le comptable de la Commission transmet les
comptes provisoires d'Eurojust, accompagnés du rapport
sur la gestion budgétaire et financière de l'exercice, à la
Cour des comptes. Le rapport sur la gestion budgétaire et
financière de l'exercice est également transmis au Parlement
européen et au Conseil.

4. Dès réception des observations formulées par la Cour
des comptes sur les comptes provisoires d'Eurojust, selon
les dispositions de l'article 129 du règlement financier
général, le directeur administratif établit les comptes défini-
tifs d'Eurojust sous sa propre responsabilité et les transmet
pour avis au collège d'Eurojust.

5. Le collège d'Eurojust rend un avis sur les comptes
définitifs d'Eurojust.

6. Le directeur administratif transmet les comptes défini-
tifs accompagnés de l'avis du collège d'Eurojust au plus tard
le 1er juillet suivant l'achèvement de l'exercice au Parlement
européen, au Conseil, à la Commission et à la Cour des
comptes.

7. Les comptes définitifs sont publiés.

8. Le directeur administratif adresse à la Cour des comp-
tes une réponse aux observations de celle-ci le 30 septem-
bre au plus tard. Il adresse cette réponse également au col-
lège d'Eurojust.

9. Le directeur administratif, agissant sous l'autorité du
collège d'Eurojust et de son président, soumet au Parlement
européen, à la demande de celui-ci, comme prévu à l'article
146, paragraphe 3, du règlement financier général, toute
information nécessaire au bon déroulement de la procédure
de décharge pour l'exercice en cause.

10. Le Parlement européen, sur recommandation du
Conseil qui statue à la majorité qualifiée, donne avant le 30
avril de l'année N + 2 décharge au directeur administratif
sur l'exécution du budget de l'exercice N.

Article 37

Règlement financier applicable au budget

1. La réglementation financière applicable au budget
d'Eurojust est arrêtée à l'unanimité par le collège, après
consultation de la Commission. Elle ne peut s'écarter du
règlement (CE, Euratom) no 2343/2002 de la Commission
du 19 novembre 2002 portant règlement financier-cadre
des organismes visés à l'article 185 du règlement (CE, Eura-
tom) no 1605/2002 du Conseil portant règlement financier
applicable au budget général des Communautés européen-
nes (*) que si les exigences spécifiques du fonctionnement
d'Eurojust le nécessitent et avec l'accord préalable de la
Commission.

(*) JO L 357 du 31.12.2002, p. 72. Rectificatif au JO L 2
du 7.1.2003, p. 39.»

2) À l'article 38, le paragraphe 1 est remplacé par le texte sui-
vant:

«1. Il incombe à l'ordonnateur de mettre en place des
systèmes et procédures de contrôle interne adaptés à l'exé-
cution de ses tâches.»

Article 2

La présente décision prend effet le premier jour du mois sui-
vant celui de sa publication au Journal officiel de l'Union
européenne.

Fait à Luxembourg, le 18 juin 2003.

Par le Conseil

Le président
G. DRYS
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DÉCLARATIONS RELATIVES À L'ENSEMBLE DES ACTES QUI PRÉCÈDENT

1. Déclaration du Parlement européen, du Conseil et de la Commission

Le Parlement européen, le Conseil et la Commission rappellent que le budget des organismes visés à
l'article 185 du règlement financier général peut comprendre une contribution financière de l'État
membre d'accueil.

2. Déclaration

Il est hautement souhaitable que les instances compétentes mettent tout en œuvre pour que la ques-
tion du siège définitif des nouvelles agences soit réglée dans les meilleurs délais.

3. Déclaration du Parlement européen et du Conseil

Le Parlement européen et le Conseil invitent la Commission, en cas de révision du règlement financier-
cadre des organismes visés à l'article 185 du règlement financier général, à consulter préalablement le
Parlement européen, le Conseil et la Cour des comptes. La Commission s'engage à leur soumettre son
projet afin de recueillir leur avis.
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